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	Omniprésente dans l’imaginaire lié à la France des années noires, la délation contre les juifs n’avait pourtant jamais fait l’objet d’une enquête approfondie. L’ouvrage de Laurent Joly vient combler cette lacune.
Croisant approche institutionnelle et études de cas individuels, il examine tour à tour le rôle de la dénonciation dans les pratiques du commissariat général aux Questions juives, de la Gestapo, de la préfecture de Police et du journal Au Pilori.
Ayant mis au jour les archives judiciaires concernant les quelque 240 Parisiens jugés, après la guerre, pour dénonciation de juifs sous l’Occupation, Laurent Joly interroge la figure du délateur, décrypte sa mentalité, ses mobiles, ses justifications. À partir de correspondances privées inédites, il fait également revivre le destin de victimes, telle Annette Zelman, dénoncée à la Gestapo par les parents de son fiancé non juif et déportée en juin 1942.
Tout un pan de la vie et de la persécution des juifs à Paris est ainsi ressuscité : des contextes sociaux conflictuels, des stratégies de sauvetage anéanties, des vengeances sordides se donnant libre cours jusqu’aux dernières heures de l’Occupation.
La délation contre les juifs n’est pas ce phénomène de masse que l’on imagine communément. Instrument de la politique génocidaire des nazis, elle n’en a pas moins provoqué la mort de plusieurs milliers de femmes, hommes et enfants.
Laurent Joly, directeur de recherche au CNRS (Centre de recherches historiques, EHESS), est l’auteur de plusieurs ouvrages sur l’extrême droite française et la persécution des juifs sous l’Occupation.
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À mon amie Renée David (1921-2017)

Arrêtée comme juive et internée à Drancy
au début de l’année 1944,
Renée, brillante germaniste, a réussi à duper Aloïs Brunner.
Libérée, elle a pu se marier sous une fausse identité
et se cacher à Paris jusqu’à la Libération,
sans jamais être dénoncée.
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Glossaire des sigles


	AN
 	Archives nationales (Pierrefitte-sur-Seine)
 
	APP
 	Archives de la préfecture de Police de Paris
 
	CDJC
 	Centre de documentation juive contemporaine (Mémorial de la Shoah, Paris)
 
	CGQJ
 	commissariat général aux Questions juives (créé en mars 1941 par le gouvernement de Vichy à la demande des autorités allemandes, dirigé par Xavier Vallat, Louis Darquier de Pellepoix, Charles du Paty de Clam puis Joseph Antignac)
 
	IEQJ
 	Institut d’étude des questions juives (créé en 1941 à l’initiative des autorités occupantes, jusqu’en 1942 sous la direction de Paul Sézille)
 
	MBF
 	sigle désignant le commandant militaire allemand en France et, par extension, l’administration militaire allemande en zone occupée à partir de juin 1940
 
	MSR
 	Mouvement social-révolutionnaire pour la Révolution nationale (parti collaborationniste créé en 1940 par Eugène Deloncle)
 
	PJ
 	Police judiciaire (direction de la Police judiciaire à la PP)
 
	PP
 	préfecture de Police de Paris – institution, reliée au ministère de l’Intérieur mais autonome dans les faits jusqu’en 1966, chargée de l’ensemble des services de police et du contrôle administratif dans le département de la Seine (Paris et la proche banlieue)
 
	PPF
 	Parti populaire français (parti fascisant puis collaborationniste créé par Jacques Doriot en 1936)
 
	PQJ
 	police des Questions juives (police parallèle créée en octobre 1941 à la demande des autorités occupantes par le ministère de l’Intérieur et dirigée en zone occupée par Jacques Schweblin)
 
	PZ
 	papiers Zelman (archives de la famille d’Annette Zelman)
 
	RG
 	Renseignements généraux (direction des Renseignements généraux à la PP)
 
	SSAJ
 	service spécial des Affaires juives, usuellement nommé « brigade Permilleux » (brigade spécialisée dans la traque des juifs créée au sein de la direction de la PJ de la PP en novembre 1942 à la demande des autorités occupantes et dirigée jusqu’à la Libération par le commissaire Permilleux)
 
	SEC
 	Section d’enquête et de contrôle (prenant la suite de la PQJ, direction policière du CGQJ à partir de l’automne 1942, dirigée en zone occupée par Jacques Schweblin, Jean-Yves Laffon, André Haffner puis Paul Besson)
 
	SS
 	Schutzstaffel, « section de protection » du parti nazi (qui a étendu son emprise sur l’ensemble de l’appareil policier du Troisième Reich dans les années 1930-1940)
 
	STO
 	Service du travail obligatoire (institué en février 1943)
 
	UGIF
 	Union générale des Israélites de France (instituée par une loi de Vichy de novembre 1941)
 






Avertissement


Pour l’essentiel, les archives des années noires, y compris les dossiers nominatifs, administratifs ou judiciaires, sont aujourd’hui librement consultables. Certaines le sont depuis bientôt vingt ans. Rien n’interdit donc de divulguer le nom des dénonciateurs (ou supposés tels à la Libération) qui ont pu être identifiés. D’autant que, concernant ceux jugés lors de l’épuration, la presse (qui rendait compte, même brièvement, de la plupart des procès) ne se privait pas de le faire.
Nous avons cependant fait le choix de maintenir l’anonymat des personnes mises hors de cause par la justice (classement ou acquittement) – sauf, cas exceptionnels, lorsque nous avons retrouvé la preuve d’une démarche de leur part auprès du commissariat général aux Questions juives (CGQJ) ou d’une autre instance.
 
L’orthographe des lettres et sources citées n’a pas été modifiée. Les passages en italique sont soulignés dans les originaux.
Pour ne pas alourdir la lecture, l’indication sic ne suit pas les innombrables fautes qui encombrent ces documents, sauf lorsqu’il s’agit de noms propres.



Introduction


Paris, avril 1943. Une photographe fait du porte-à-porte. Le discours est rodé, l’escroquerie peu douteuse. À « titre de publicité », la dame se propose de faire des agrandissements de photos pour seize francs seulement. Au numéro 6 de la rue Lesage, dans le 20e arrondissement, Cypa Holeman lui ouvre. La jeune femme, âgée de vingt-trois ans, allaite son enfant. Elle croit avoir affaire à une assistante sociale mais réalise vite sa méprise. La dame insiste longuement, remarque l’étoile jaune cousue sur son vêtement, compatit à son sort, flatte le bébé, prénommé Raymond. La jeune maman se laisse tenter. Elle commande deux agrandissements.
Le 4 mai, à nouveau seule chez elle avec son enfant, Mme Holeman entend une voix dans le couloir. On la demande. C’est le mari de la photographe. Cypa le fait entrer. Tout miel, le monsieur étale les épreuves, avant de proposer plusieurs modèles de cadres, d’un prix exorbitant (jusqu’à 425 francs). La cliente est ferrée, pense-t-il. Seulement, elle n’a pas l’argent et, de toute façon, ses moyens ne lui permettent pas une telle dépense. À bout d’arguments, Cypa Holeman propose à l’artisan un dédommagement, qu’elle viendrait lui payer à la fin du mois. L’homme poli devient vindicatif, puis haineux :
Il se mit très en colère […] et, apercevant mon étoile, il s’écriait encore de plus belle ! Oh ! Combien de fois j’ai demandé à ma femme de ne pas travailler avec les juifs, c’est une race que je haïs, vous êtes tous les mêmes chez vous.

Et il s’en va en claquant la porte.
Trois jours plus tard, deux policiers français viennent arrêter les Holeman. Il s’agit probablement d’inspecteurs de la « brigade Permilleux », créée en novembre 1942 au sein de la préfecture de Police, à la demande de la Gestapo1, pour traquer les juifs parisiens.
Contrairement aux informations qu’ils ont reçues, Cypa et son mari Simon, ouvrier-décapeur âgé de vingt ans, sont parfaitement « en règle ». On les amène quand même au poste (commissariat central du 20e arrondissement). Là, le couple apprend qu’une « lettre anonyme » est à l’origine de l’affaire. Il ne fait aucun doute que le photographe en fureur a alerté l’occupant. Les fiches de recensements et d’internés des Holeman mentionnent en effet un ordre des autorités allemandes2.
Que faire ? L’arrestation, impérative, a certainement été commandée par le « service juif » de la Gestapo et exécutée par la brigade du commissaire Permilleux. Impossible donc, pour les policiers du central, de laisser filer3. En d’autres circonstances, Cypa, Simon et leur bébé seraient aimablement renvoyés chez eux. Ce 7 mai 1943, la police parisienne, représentée par ces agents ordinaires du 20e arrondissement, considère n’avoir pas d’autre choix que de les garder.
Après une nuit au Dépôt4, Simon Holeman est conduit à Drancy. La mère et l’enfant sont dirigés vers l’hôpital Rothschild5. C’est de là que Cypa écrit les lettres émouvantes qui nous sont parvenues6. Le 5 juin, les autorités allemandes ordonnent son transfert à Drancy. Le 23 juin 1943, le couple et le petit Raymond, âgé de sept mois, sont déportés dans le convoi no 55 à destination d’Auschwitz.
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Cypa et Simon Holeman vers 1942 (SHD-Caen, 21 P 463819 et 21 P 572517)
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Fiche « contrôle » de Cypa Szpilfogiel établie à la fin de 1941
(AN, F9 5627). La mention « Drancy [date] AO » est la formule d’usage pour désigner les opérations ordonnées par le « service juif » de la Gestapo et exécutées par la « brigade Permilleux » de la PP


Née Szpilfogiel à Lodz en 1919, notée comme « Polonaise » et « célibataire » dans les fichiers du service administratif des Affaires juives de la préfecture de Police de Paris, Cypa avait été recherchée en juillet 1942 dans le cadre de la grande rafle (dite du « Vel d’Hiv »). Les agents de la PP s’étaient rendu compte qu’elle avait, entre-temps7, épousé un « Juif français » (voir l’indication en bas de la fiche ci-dessus), et c’est ainsi qu’elle avait été épargnée.
Depuis, les Holeman vivaient discrètement, respectant scrupuleusement toutes les interdictions et prescriptions antisémites en vigueur : « Nous n’avons jamais été en aucun lieu interdit pour nous, […] nos papiers étaient en règle, nous étions pointés juifs et portions l’étoile et tout ce qu’il ne fallait pas faire nous ne le faisions pas. »
Dans cette supplique, adressée à un inspecteur du commissariat général aux Questions juives (le patron « aryen » d’un des frères de Cypa le connaît vaguement et tous espèrent naïvement une intervention providentielle de sa part), la jeune femme rend compte de manière saisissante de l’environnement de crainte dans lequel vivent les juifs parisiens sous l’Occupation, la hantise permanente de la délation et la détresse, ici teintée de sentiment de culpabilité, que celle-ci provoque chez ses victimes :
Si j’avais su, très cher Mr l’inspecteur, que ce photographe serait capable d’un tel abominable geste, j’aurais emprunter, j’aurais fait don de ce que je possédais et l’affaire aurait été classée ; mais pouvais-je prévoir ?
Mon mari travaillait dans la métallurgie en temps que décapeur sur métaux (aux acides) et gagnait des semaines de 480 Frs de cette somme il fallait vivre à trois, payer le loyer, la pharmacie, le gaz, l’électricité, etc. et prévoir en cas de maladie des médicaments ou des docteurs. Sincèrement, Mr l’inspecteur, pouvais-je me permettre une dépense de 425 Frs pour un cadre […] ?
J’hésitais, n’osais lui refuser, puis, en fin de compte, voulus faire affaire avec lui en fin Mai de peur d’avoir des ennuis justement. Comment je me serais arrangée, je l’ignore. J’avais un pressentiment et voulus éviter le malheur.

Le malheur est arrivé. Le bébé, Raymond, est mort durant le trajet ou a été assassiné à Auschwitz8. Ses parents ont évité l’extermination immédiate. Cypa a résisté jusqu’au 30 juillet 1944. Elle est décédée dans des circonstances ignorées, de maladie ou lors d’une sélection9. Jeune, ouvrier spécialisé, Simon s’en est sorti. Passé notamment par Monowitz et Majdanek, transféré d’Auschwitz vers Buchenwald en janvier 1945, il a survécu aux marches de la mort et a été rapatrié en France le 30 avril suivant10. Il a regagné son domicile du 6, rue Lesage, et refait sa vie, à Paris puis aux États-Unis (où il a émigré en 1958).
[image: Cypa  et Raymond Holeman , début 1943 (collection Klarsfeld)]
Cypa et Raymond Holeman, début 1943 (collection Klarsfeld)


En 1994, Serge Klarsfeld a publié dans Le Mémorial des enfants juifs déportés de France un portrait de Raymond Holeman et de sa mère. Cette photo, si touchante, c’est probablement celle que le photographe-délateur voulut, à tout prix, faire encadrer.
*
La délation des juifs occupe une place centrale dans l’imaginaire lié à la France des années noires, au point que l’on réduit souvent le phénomène de la dénonciation à sa seule dimension antisémite11.
Elle n’est bien sûr pas la seule à avoir été meurtrière. L’occupant était ainsi intraitable sur le chapitre des armes cachées et, à un degré moindre, sur celui des insultes antiallemandes. Le contentieux le plus banal (une querelle de voisinage, une femme au bras d’un soldat de la Wehrmacht insultée par des passants) pouvait entraîner les conséquences les plus funestes : des centaines d’individus, pour l’essentiel des hommes, ont été condamnés à mort ou déportés à la suite de basses vengeances12.
Partie prenante de la politique génocidaire des nazis, la délation contre les juifs a, elle, frappé des vieillards, des jeunes mères, des enfants en bas âge. Elle est la plus choquante. Et le drame des Holeman n’est qu’un cas parmi tant d’autres.
*
Étonnamment, alors que la littérature sur la persécution compte une multitude de titres, il n’existe aucun ouvrage sur la dénonciation des juifs en France entre 1940 et 194413. Et cela bien que le rôle néfaste joué par la délation dans la traque, notamment durant les derniers mois de l’Occupation, soit souvent évoqué14.
De manière générale, l’étude de la dénonciation demeure le parent pauvre des travaux sur la période15. Jusqu’au récent livre que nous avons dirigé (La Délation dans la France des années noires, Perrin, 2012), il fallait se contenter de La Délation sous l’Occupation du regretté André Halimi.
Anthologie de lettres et d’articles de presse ponctués de commentaires alertes et indignés, cet ouvrage fit sensation en son temps (la première édition remonte à 198316). Rempli d’erreurs et d’approximations historiques, hasardant des chiffres cauchemardesques (entre 3 et 5 millions de lettres délatrices sous l’Occupation17) longtemps repris sans examen par l’historiographie18, il ne permet guère de comprendre l’environnement social, les dispositifs, l’ampleur et les conséquences humaines du phénomène qu’il entend étudier en priorité : la délation contre les juifs.
Il est vrai que le sujet, pénible en soi, est d’une difficulté décourageante. Que faire des corpus de lettres trouvées ici ou là dans les archives une fois que l’on s’est livré à l’analyse de leur contenu ? La plupart du temps, elles sont anonymes, et l’on est peu renseigné sur ce qui motive véritablement leurs auteurs. Comment mesurer le rôle de la délation dans les pratiques administratives et policières de la persécution ? Et ses effets concrets sur les victimes ? Comment, enfin, établir des estimations fiables, sans lesquelles il n’est pas d’approche rigoureuse du sujet ?
*
Afin de cerner au plus près les acteurs, les mécanismes et l’impact de la dénonciation des juifs sous l’Occupation, nous avons fait le choix de partir d’un terrain précisément circonscrit mais suffisamment vaste et riche pour donner lieu à des réflexions de portée générale : Paris et sa proche banlieue, qui forment alors le département de la Seine19.
La moitié des juifs recensés en France métropolitaine entre 1940 et 1941 l’ont été dans ce seul département, soit 150 000 personnes. C’est là, dans la capitale et les communes suburbaines, que la politique de persécution a nécessité le déploiement des moyens administratifs et policiers les plus considérables. C’est là, aussi, qu’inévitablement les délations antijuives ont été les plus nombreuses, s’inscrivant, fréquemment, dans des environnements sociaux formés de longue date.
Le choix de Paris s’impose également pour une raison prosaïque : la richesse et la variété des archives disponibles. Certes, les dénonciations destinées aux services allemands ont très largement disparu20. De même, l’essentiel des archives « raciales » produites par les services de la préfecture de Police ont été pilonnées à la fin des années 194021. C’est ainsi que la délation ayant visé les Holeman ne peut pratiquement plus être documentée.
En revanche, les archives du commissariat général aux Questions juives, véritable ministère de l’antisémitisme sous l’Occupation, ont été pour l’essentiel préservées22, même si les dossiers de sa direction policière (la Section d’enquête et de contrôle, SEC) et de sa direction du Statut des personnes (chargée de trancher « l’appartenance à la race juive » de milliers de cas douteux) ont été brûlés, sur ordre de ses chefs, à la veille de la libération de Paris.
Nous pouvons notamment nous appuyer sur les quatre registres du courrier conservés (Paris, janvier 1942-août 1944), source rare puisqu’elle permet un premier comptage du nombre de délations adressées au CGQJ durant plus de deux ans et demi. Les services centraux du commissariat étaient basés au 1, place des Petits-Pères, à Paris, et c’est vers eux que les délateurs initiés, antisémites militants, se tournaient en priorité (chapitre 1).
L’autre fonds principalement mobilisé est représenté par les dossiers judiciaires de l’épuration. Nous le verrons dans l’épilogue, la cour de justice de la Seine a jugé 240 individus pour délation de juifs, soit 15 % des quelque 1 600 inculpés pour faits de dénonciation jugés à Paris après 194423. Nous avons dépouillé la moitié des dossiers concernés. Un tel corpus, d’une richesse sans équivalent en France24, permet de replacer le phénomène de la dénonciation dans des contextes sociaux précis et incarnés (chap. 2).
*
L’un des centres de la délation antisémite à Paris fut donc le commissariat général aux Questions juives. Revenons quelques instants sur les suppliques de Cypa Holeman. L’inspecteur du CGQJ à qui elles étaient destinées a pour nom Charles Vavasseur. Imbu de lui-même, exalté, ce fonctionnaire des Renseignements généraux, président de l’Association des anciens combattants de la préfecture de Police, a été sévèrement sanctionné en 1941 (une année de mise en disponibilité d’office) pour avoir adressé au préfet « une lettre anonyme contenant des imputations nettement injurieuses et diffamatoires25 » à l’égard de chefs et collègues accusés de sympathies maçonniques et communistes26.
Tel est le personnage qui trouve asile au commissariat général aux Questions juives à partir de l’été 1942. Détaché par la préfecture de Police, Vavasseur a pour mission de faire le lien entre le cabinet du commissaire général aux Questions juives Louis Darquier de Pellepoix et la police des Questions juives (PQJ), bientôt renommée Section d’enquête et de contrôle. C’est notamment par lui que transitent les lettres de dénonciation reçues.
Dans le chapitre 1, nous nous attarderons sur les mécanismes et les conséquences de la délation auprès du CGQJ. Les services du commissariat rationalisent peu à peu le système d’exploitation des dénonciations. Celles transmises à la SEC provoqueront des centaines de déportations en 1943-1944.
Dans ce monde de bureaucrates et de policiers fanatiques, Charles Vavasseur fait presque figure d’honnête homme et de modéré. En guerre contre des rivaux plus jeunes et sans scrupules, il finit par démissionner en octobre 1943, écœuré par le « mouchardage, peu en rapport avec l’esprit de rénovation nationale », régnant rue Greffuhle (siège de l’ancienne PQJ27). L’un des dirigeants de la SEC, Jean-Yves Laffon, se félicite ainsi de son départ (dans une lettre fielleuse destinée au directeur de cabinet de Darquier) : « Pour votre gouverne, je me permets de vous transmettre ci-joint copie de lettres ayant été adressées à Vavasseur en sa qualité d’inspecteur de la SEC par une juive, qui révèlent une compréhension pour le moins bizarre de la mission qu’il avait à effectuer ici28. »
Ces lettres, ce sont celles de Cypa Holeman. Non communiquées à leur destinataire, elles n’ont été conservées que parce qu’elles étaient censées illustrer les aberrations d’un policier de l’antisémitisme manquant à ses devoirs…
*
La SEC est l’une des brigades chargées de la traque des juifs à Paris durant les deux dernières années de l’Occupation. Les grandes rafles de l’été 1942 ayant choqué l’opinion et mis un frein au zèle du gouvernement collaborateur de Vichy29, les autorités allemandes, désireuses d’alimenter à tout prix la machine génocidaire, tentent d’orienter la police parisienne vers une politique de traque, ciblée, discrète, des juifs de la capitale. Dans cette perspective, la délation est perçue par les nazis comme une arme indispensable, devant être exploitée au mieux. Une brigade spécialisée (la « brigade Permilleux », probable auteur de l’arrestation des Holeman) est créée à cet effet auprès de la préfecture de Police (chap. 4).
Tant que la persécution se fonde sur les données recueillies par l’appareil administratif et policier (recensement, fichiers, feuilles de renseignement), et relève de processus complexes (comme la spoliation économique), les dénonciations n’ont qu’un faible impact. Tout change après l’été 1942, lorsqu’un nombre important de juifs basculent dans la clandestinité et que les autres sont susceptibles d’être arrêtés pour l’infraction la plus mineure aux ordonnances allemandes : une étoile jaune mal cousue, la fréquentation d’un magasin en dehors des heures prescrites, un changement irrégulier de domicile, l’usage du téléphone…
La délation est une arme d’autant plus redoutable qu’elle permet aux nazis de s’affranchir de toutes les règles fixées depuis juillet 1942 avec le gouvernement et la police de Vichy, à la fois pour l’organisation des rafles (opérations censées se limiter aux juifs étrangers et excluant, le plus souvent, les mères d’enfants de moins de deux ans) et pour les arrestations individuelles (infractions aux ordonnances allemandes en zone occupée). Elle autorise l’arbitraire le plus absolu. La déportation des Holeman, un nourrisson de sept mois, sa mère et son père de nationalité française, « en règle » avec la législation antisémite, l’illustre de manière édifiante.
Contrevenant à tous les principes politico-policiers par ailleurs établis, la délation bouleverse aussi les hiérarchies sociales habituelles. Face à la délation, il n’y a pas de privilège. Elle frappe des gens modestes, comme les Holeman, au même titre qu’une représentante de la bourgeoisie intellectuelle, telle qu’Annette Zelman, dont nous suivrons le destin tragique (chap. 3).
*
La plupart des juifs français (probablement 90 %) ont échappé à la déportation. Le drame des Holeman, la délation qui les a visés paraissent ainsi relever du sort, du malheur fortuit.
Dans le fascinant témoignage qu’elle a livré sur sa vie de clandestine à Berlin pendant la guerre, Marie Jalowicz Simon note plusieurs fois qu’elle a « toujours eu la chance que personne ne [la] dénonce30 ». Mais la délation n’est pas une menace invisible, susceptible de surgir au hasard. La « chance » de Marie Jalowicz est de n’avoir jamais rencontré un individu qui aurait pu nourrir à son endroit une jalousie, un ressentiment, une rancune inexpiables. Et surtout d’avoir vécu les trois dernières années de la guerre dans des milieux marginaux, opposés à Hitler : des gens du cirque, des travailleurs étrangers, des militants communistes. Par « chance », les rares nazis fanatiques qu’elle a croisés ignoraient qu’elle était juive. Par « chance », les deux liaisons amoureuses qu’elle a nouées avec des ouvriers étrangers se sont plutôt bien terminées.
On le voit, ce qu’on appelle la « chance » n’est jamais le seul fruit du hasard mais dépend de toute une série de facteurs sociaux et des structures de relations qu’ils déterminent. Ainsi, une jeune maman pauvre, d’origine étrangère, tenue de rester chez elle et publiquement identifiée comme juive, telle que Cypa Holeman, constituait une cible de choix pour d’éventuels mouchards, profiteurs, racketteurs ou escrocs31.
Dénoncer un juif n’est pas un acte banal, même dans le contexte de privation et de bouleversement des repères moraux propre aux années noires. M. ou Mme Tout-le-Monde dénonçant son prochain pour le motif le plus insignifiant est un cliché, véhiculé dès la Libération par des observateurs se voulant sceptiques. Un cliché qui a la vie dure. « “Ah ! la soupe n’est pas prête ? Je te dénonce à la Kommandantur ! – Ah ! tu trouves que la voisine a de jolies jambes ? Je cours à la Gestapo dire que tu as caché ton fusil de chasse !…” », écrit ainsi Jean Galtier-Boissière en 1945 dans le but de restituer ce qu’il croit être l’esprit des procès de délateurs devant les cours de justice32.
Le plus souvent, la dénonciation ne procède pas d’une contrainte extérieure (par exemple un communiqué du commissariat général aux Questions juives invitant à signaler telle situation) mais obéit à une nécessité intime impérieuse, une volonté suffisamment puissante pour déjouer les mécanismes d’autocontrainte normalement intériorisés, et passer outre cette règle de « bonne conduite » admise par la majorité des citoyens sous l’Occupation : on ne dénonce pas ses semblables, même juifs et étrangers, aux autorités, et encore moins aux autorités allemandes33.
Éminemment nuisible, alimentée par une propagande haineuse libre de s’étaler – ainsi les unes fracassantes et les appels au meurtre de l’hebdomadaire Au Pilori (chap. 5) –, ayant provoqué la perte de milliers d’individus et entretenu un climat de peur chez tous, la délation antijuive n’en a pas moins été un phénomène marginal. Dénoncer des personnes innocentes, persécutées au nom des obsessions racistes de l’envahisseur, heurtait manifestement la « décence commune34 ».
D’une certaine manière, étudier la dénonciation contre les juifs revient à prendre la température de l’état de dégradation morale de la société française entre 1940 et 1944. Elle ne fut pas aussi élevée qu’on le pense souvent, mais le fut assez pour que les ravages de la délation aient, durablement, marqué les esprits.




1
LE REGISTRE DU COURRIER



De la délation antisémite à la mort des juifs


Le propos de ce chapitre1 est simple : partir du commissariat général aux Questions juives pour cerner un certain type de délateur, celui qui, spontanément ou guidé par des officines de propagande spécialisées, se tourne vers l’administration ad hoc, vitrine de l’antisémitisme d’État, dans le but de signaler un juif (ou supposé tel) et de réclamer justice.
Il s’agit, d’une part, de réfléchir aux caractéristiques de la dénonciation contre les juifs, laquelle s’inspire souvent des codes de la presse antisémite, maîtrisés et mobilisés par la plupart des délateurs s’adressant au CGQJ. Et, d’autre part, de rendre compte des mécanismes de la délation auprès des services de Xavier Vallat, de Darquier de Pellepoix puis de Joseph Antignac, de l’enregistrement du courrier à l’exploitation de l’« information », plus particulièrement par les inspecteurs de la redoutable Section d’enquête et de contrôle (SEC).
À cet égard, le CGQJ, qui, pour l’essentiel, s’occupe de gérer la politique de spoliation, n’est pas sans disposer également d’un pouvoir de vie et de mort sur ses « administrés ».
Premiers éléments de définition
Par définition, dénoncer consiste à signaler aux autorités des faits répréhensibles qui leur sont cachés et que seul un rapport de proximité – de voisinage, professionnel ou familial – permet de déceler.
Depuis que le pouvoir existe, il s’est toujours trouvé des hommes et des femmes pour dénoncer les déviants, les mauvais citoyens ou les ennemis supposés du régime en place. Très vite, les langues occidentales ont distingué la « dénonciation » (fait de signaler un crime aux autorités) de la « délation2 » (dénonciation, anonyme, méprisable et calomnieuse). En pratique, tout régime déclare rejeter avec horreur la « délation » et ne retenir que la « bonne dénonciation », civique et désintéressée3. Même l’hebdomadaire Au Pilori affirme inlassablement, sous l’Occupation, s’en tenir à une position vertueuse :
Une lettre anonyme ne peut pas émaner d’un de nos lecteurs. Car un « Piloriste » signe sa lettre.
Chez nous, une lettre anonyme va directement au panier4.

Quant aux dénonciateurs, ils prétendent le plus souvent être, eux aussi, animés des meilleures intentions.
De fait, pour l’historien, la distinction « délation » – « dénonciation » est peu pertinente5. Et les spécialistes ne font pas de réelle différence entre les deux notions. Étudiant le cas de l’Allemagne nazie, Robert Gellately remarque ainsi que l’intérêt personnel constitue le mobile principal de la dénonciation, même lorsque celle-ci vise l’« ennemi » idéologique par excellence, le juif. Il met aussi en valeur l’utilisation instrumentale de la Gestapo par les délateurs6.
Jamais déconnectée du contexte politique environnant et parfois directement suscitée par les autorités, la délation (dénonciation) répond toujours à un mobile intime, un intérêt puissant, un calendrier personnel. Le délateur7 devance la volonté du pouvoir ou, tout particulièrement dans les situations de crise, de guerre ou de dictature, pense utiliser celui-ci dans le but de régler ses comptes personnels, qu’ils soient motivés par l’intérêt, la vengeance ou une allégeance aveugle à l’idéologie dominante.
Désireux de convaincre, le dénonciateur est tenu de se référer à des valeurs – de bien commun, de justice – dépassant son propre cas8. « Il n’est pas rare que ce juif se fasse mille francs par jour, pendant que nos maris et fils sont en Allemagne. […] J’espère, Monsieur le Préfet que vous ferez faire une enquête à seule fin d’empêcher que des femmes juives se paient la tête des françaises », fulmine ainsi une mère de famille au printemps 19439. Le passage du « je » au « nous » ainsi que la référence à un statut valorisé (les « Françaises », éprouvées par la guerre, dont les époux et les enfants sont prisonniers en Allemagne ou requis pour le STO) manifestent la volonté de transformer une rancœur personnelle en indignation collective.
Dans le fond, le délateur n’aspire pas à l’application du droit. Il espère toujours que l’autorité sollicitée usera de ses pouvoirs les plus discrétionnaires10. Sinon, prévient-il, il fera un malheur. « Va-t-on […] attendre qu’à coups de pierres on démolisse cette officine », menace ainsi, en juin 1942, un « antijuif » anonyme qui signale à Darquier de Pellepoix un couple d’artisans de Saint-Ouen, « youpins » ne portant pas l’étoile jaune11.
Sous l’Occupation, bien des dénonciateurs s’adressent à plusieurs services, allemands et français, jouant du contexte trouble pour mettre leurs multiples interlocuteurs en devoir de répondre à leur désir de vengeance. Il n’est pas rare que l’auteur d’une délation se montre insistant. Après avoir envoyé une lettre écrite à la main, il rédige quelque temps plus tard un courrier d’apparence plus officiel, parfois tapé à la machine. Gardant l’anonymat, il craint que sa lettre ne produise pas l’effet escompté et se justifie maladroitement : « Je m’excuse Monsieur de ne pas signer cette lettre, mais je suis employé chez des amis de cette dame ; je crains des indiscrétions, j’ai besoin de gagner ma vie, faites votre enquête et vous constaterez que je n’ai pas menti12. » D’autres fois, après une première démarche anonyme non couronnée de succès, il se résout à signer, la mort dans l’âme, la peur au ventre, mais n’est-ce pas le prix à payer pour obtenir gain de cause ?
La fameuse « lettre anonyme » reste associée à la période de l’Occupation. Mais, outre le fait que nombre de missives sont signées, l’écrit n’est pas la seule modalité de la délation. Les démarches orales, dont l’ampleur est plus difficile encore à apprécier, occupent une place considérable. Citoyen indigné se présentant à la police sous le coup de la colère ; concierge signalant à des inspecteurs une famille de juifs cachés ; voisins se faisant les auxiliaires de la police lors de rafles ; délinquant questionné par la Gestapo dénonçant un juif de sa connaissance pour se « racheter » ; militant politique vendant son « expertise » à l’occupant ou au CGQJ : l’éventail des profils, du délateur occasionnel à l’indicateur appointé13, est large, on le verra dans de prochaines pages.
Enfin, le contenu d’une délation doit viser explicitement un individu ou un groupe d’individus et permettre de les identifier. Ainsi on retiendra cette lettre envoyée au CGQJ par « un groupe de français qui désirent travailler » et qui dénoncent (sans les nommer) des artisans juifs domiciliés au 18-20 de la rue du Caire (2e arrondissement14). En revanche, on écartera ces correspondants qui stigmatisent le rôle joué par les juifs dans tel secteur ou se livrent à des accusations générales inspirées par la propagande.
À cet égard, dénonciation de juif et dénonciation antisémite ne coïncident pas toujours. D’une part, parce que nombre de délateurs s’en prennent à des juifs imaginaires15 ou pensent dépister, plus particulièrement dans le domaine commercial, des traces d’« influence juive » occulte tout aussi fantasmatiques16. D’autre part, parce que l’expression de sentiments hostiles à l’égard des juifs peut être de pure circonstance, afin de donner plus de poids à une démarche motivée par la jalousie, la rancœur ou la volonté de régler un compte personnel.

Presse et officines de propagande spécialisées
Au-delà des facteurs généraux liés au contexte de l’Occupation (tensions sociales exacerbées, xénophobie populaire attisée, possibilité de jouer de divers interlocuteurs, etc.), la dénonciation antijuive s’enracine dans une longue tradition politique.
En 1886, Édouard Drumont dénonce la mainmise des juifs sur la France dans un vaste pamphlet, La France juive. Les nombreux ouvrages qu’il publie par la suite et le journal qu’il lance en 1892, La Libre Parole, se nourrissent des « révélations » de toutes sortes envoyées par ses admirateurs et sympathisants. La plupart de ces missives sont publiées en page 3 du quotidien, dans la rubrique « La tribune de La Libre Parole ». « Pourquoi Potain a choisi pour chef de laboratoire Springer (Maurice) ? Springer a triché au concours de l’internat », signe ainsi un médecin « antisémite17 ».
La presse juive déplore alors l’« éclosion quotidienne de ces délations, de ces calomnies18 ». Après un procès en diffamation perdu par le journal, la rubrique « La tribune de La Libre Parole » est supprimée, mais la tradition des « fiches », des « petits papiers » et de la délation perdure19.
À partir de l’été 1940, les multiples incapacités infligées aux juifs, et les délits qu’elles instituent, offrent autant de possibilités de dénonciation. La législation républicaine antiraciste a été abrogée et la censure allemande encourage l’antisémitisme. La calomnie contre les juifs peut se donner libre cours. Le Cri du Peuple de Jacques Doriot, Je suis partout de Robert Brasillach ou Au Pilori, le plus ignoble de tous, trônent dans les kiosques et les librairies. Pour quiconque désire se venger ou se débarrasser d’un juif, s’adresser à l’un de ces journaux, c’est être sûr qu’à tout le moins une brève à visée délatrice sera publiée. Par ailleurs, le ton, indigné, justicier, ironique, de cette presse influence le style de bien des dénonciations20.
Entre le citoyen « victime des juifs » et le pouvoir en place se dressent aussi différentes organisations, en tête desquelles l’Institut d’étude des questions juives (IEQJ), fondé à Paris en mai 1941. Véritable groupe de pression aiguillé par l’occupant, l’IEQJ transmet systématiquement aux autorités les informations qu’il reçoit de ses adhérents et sympathisants, notamment au sujet des « biens juifs ». Nombre de courriers sont signés par le capitaine Sézille qui, dans son style inimitable de lobbyiste buté et obséquieux, harcèle le commissariat général aux Questions juives et la préfecture de Police : « Cette affaire est d’une immoralité et d’une ampleur d’escroquerie où vous apparaîtra l’état de décomposition actuel. 95 000 juifs sont encore à Paris, se livrant à des exactions sans nombre21. »
Administration en charge de la lutte contre l’« influence juive », le CGQJ est le destinataire naturel des délations et « informations » sur les juifs recueillies par les partisans de la Révolution nationale et de la collaboration. C’est le plus normalement du monde que Philippe Henriot, chroniqueur à la radio de Vichy, transmet ainsi à Darquier de Pellepoix trois lettres anonymes en septembre 194222.
Sur 1 118 dénonciations enregistrées par le cabinet du commissariat général aux Questions juives à Paris de janvier 1942 à août 1944, on ne relève cependant qu’une cinquantaine de missives émanant de journaux et d’organisations d’extrême droite23. Certes, bien souvent, ces institutions « amies » s’adressent personnellement à tel ou tel responsable du CGQJ : non ouvertes et non enregistrées, leurs lettres sont directement remises aux intéressés. Cette proportion (50 lettres sur 1 118, soit 4,5 %) n’en est pas moins significative : la grande majorité des délations reçues par le commissariat sont le fait de citoyens ordinaires.

Le registre « L » (cabinet du CGQJ, Paris)
– 1 118 lettres de délation de janvier 1942 à août 1944
Attardons-nous un instant sur cette source exceptionnelle : les quatre registres du commissariat général aux Questions juives à Paris qui ont été conservés24.
En janvier 1942, un service central du courrier et des archives a été créé au sein de la direction du cabinet du CGQJ (1, place des Petits-Pères, Paris25). Tout le courrier « général » adressé au commissariat (sollicitations diverses, demandes d’emploi, dénonciations, etc.) et celui destiné aux services autres que ceux chargés de la spoliation des biens juifs (Statut des personnes, Législation, Propagande, etc.) sont enregistrés dans un registre du courrier « arrivée » baptisé « L ».
L’énorme correspondance (plusieurs centaines de lettres par jour) des sections s’occupant de l’« aryanisation économique » est quant à elle enregistrée dans quatre, cinq puis six registres spéciaux (nommés « A », « D », « F », « H », « K » et « Ri »), en fonction des secteurs professionnels concernés26. Le courrier de la police des Questions juives, rattachée au CGQJ à l’automne 1942 sous le nom de Section d’enquête et de contrôle, fait également l’objet d’un traitement particulier, et ce jusqu’à la Libération27. Enfin, les lettres « personnelles » adressées au commissaire général et à ses principaux collaborateurs, de même que celles destinées au service allemand de contrôle, ne sont pas ouvertes ni enregistrées.
Ainsi, seuls les quatre volumes du registre « L », minutieusement tenu à jour de janvier 1942 à août 1944, ont été préservés. Sur un total de 35 303 lettres enregistrées, nous avons donc comptabilisé 1 118 délations (l’analyse débute généralement par la formule « Dénonce… »), soit un peu plus de 3 %. En somme, un courrier sur trente arrivé place des Petits-Pères, et traité par les employés en charge du registre « L », est une dénonciation, le plus souvent une lettre anonyme.
[image: Extraits du registre « L » (juillet 1942, AN, Z6 1376, scellé n  10) – colonne de gauche : numéro d’enregistrement de la lettre. – dernière colonne à droite : le numéro notifiant le service ou la direction vers lesquels la lettre est dirigée (2, désignant la direction de l’Aryanisation économique ; 4, les Services administratifs et financiers ; 5, le cabinet ; 6, la police des Questions juives puis la SEC). – colonnes centrales : références de l’émetteur et analyse de la lettre.]
Extraits du registre « L » (juillet 1942, AN, Z6 1376, scellé no 10)
– colonne de gauche : numéro d’enregistrement de la lettre.
– dernière colonne à droite : le numéro notifiant le service ou la direction vers lesquels la lettre est dirigée (2, désignant la direction de l’Aryanisation économique ; 4, les Services administratifs et financiers ; 5, le cabinet ; 6, la police des Questions juives puis la SEC).
– colonnes centrales : références de l’émetteur et analyse de la lettre.


Hélas, la disparition des autres registres empêche (outre l’absence de tout instrument de quantification pour l’année 1941) une estimation parfaitement fiable du nombre total de dénonciations écrites adressées aux services du commissariat général aux Questions juives à Paris.
Il est probable, cependant, que le registre « L » a été le principal récepteur des délations parvenues et traitées place des Petits-Pères après janvier 1942. Une note de service précise ainsi les attributions de la direction du cabinet : « Toutes les réclamations importantes concernant tous les services – demandes concernant les internés – demandes de naturalisations – dénonciations – lettres anonymes – […], etc28. » En outre, l’échantillon de 206 lettres originales de dénonciation (CGQJ Paris, janvier 1942 à août 1944) que nous avons constitué comprend 120 pièces portant l’indicatif « L », soit 58 %29.
Le seul résultat sûr que nous pouvons avancer est donc de 1 118 (ou d’environ 1 100, pour tenir compte des inévitables erreurs, oublis, etc.) délations mentionnées dans le registre « L » de janvier 1942 à août 1944. En extrapolant à partir de ce résultat et de notre échantillon de lettres, en faisant l’hypothèse de délations relativement importantes en 1941 (nomination de Xavier Vallat, frénésie réglementaire contre les juifs, premières rafles, etc.) et en pondérant légèrement à la hausse la proportion des dénonciations dirigées vers les registres de l’Aryanisation économique30, on peut estimer à 3 000 le nombre total de missives délatrices, anonymes ou non, reçues place des Petits-Pères de 1941 à 1944. Cette estimation, fragile, ne constitue bien sûr qu’un ordre de grandeur31.

Les moments de la dénonciation
Au bout du compte, l’enseignement général le plus satisfaisant que l’on peut retirer du registre « L » concerne la temporalité de la dénonciation.
Dans les premiers mois de l’année 1942, peu de lettres délatrices sont enregistrées. Nous n’en relevons que 81 de janvier à mai (soit une moyenne mensuelle de 16). Les deux mois suivants (juin-juillet), le nombre de délations atteint 77, dans le contexte d’aggravation des persécutions (étoile jaune, rafles). Nouveau bond en août 1942, avec 55 dénonciations enregistrées. Cette moyenne haute se maintient en septembre et octobre 1942 (106 délations en deux mois). On observe une légère baisse à la fin de l’année (36 en novembre mais 45 en décembre), suivie d’un pic sans précédent en janvier 1943 (148 lettres), pour l’essentiel provoqué par la publication dans la presse d’un communiqué du CGQJ invitant les Parisiens à signaler les « biens juifs » non déclarés32.
Le niveau de la dénonciation reste relativement élevé de février à juillet 1943 (238 lettres enregistrées, soit une moyenne mensuelle d’environ 40). À partir d’août 1943, les délateurs se font plus discrets. En une année (août 1943 à juillet 1944), la moyenne mensuelle dépasse à peine 26 délations (316 au total33). En comparant ces douze mois avec les douze précédents (août 1942 à juillet 1943), on constate que deux fois moins de dénonciations ont été enregistrées (316 lettres contre 62834).
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